
Concours «Gagnez une garde-robe Souris Mini de 500$ 
tout en aidant le Centre mère-enfant et 

la Fondation de l’Hôpital Sainte-Justine» 
 
 
À gagner : deux garde-robes Souris Mini d’une valeur de 500 
$ chacune, pour une valeur totale de prix à gagner de 1 000 
$. 
 
 
Règlement 
 

 Ce concours est ouvert du 14 novembre au 20 décembre 
2009, 17 h inclusivement. 

 
 Il se tient dans toutes les boutiques et miniboutiques 

Souris Mini de la province de Québec. 
 

 Le tirage informatique aura lieu le lundi 11 janvier 
2010, au siège social de Souris Mini, situé au 1450, 
Esther-Blondin, Québec, parmi tous les participants 
inscrits de façon électronique en boutique et ayant 
fait un don pour le Centre mère-enfant du CHUQ ou la 
Fondation de l’Hôpital Sainte-Justine. 

 
 Deux garde-robes Souris Mini d’une valeur de 500 $ 

chacune seront alors attribuées à deux gagnants sous 
forme de cartes-cadeaux Souris Mini. 

 
  
Comment participer 
 

 Il suffit de faire un don au Centre mère-enfant du CHUQ 
ou à la Fondation de l’Hôpital Sainte-Justine par 
l’entremise d’une boutique ou une miniboutique Souris 
Mini de la province de Québec, au plus tard le 20 
décembre 2009, 17 h. Chaque donateur se verra 
automatiquement inscrit à la liste de participation 
informatique. 

 
 Les chances de gagner la garde-robe Souris Mini varient 

en fonction du don effectué, selon le tableau suivant : 
 



Don de 2$ : 1 chance 
 
Don de 5$ : 3 chances 
 
Don de 10$ : 8 chances 
 
Don de 15$ : 15 chances 
 
Don de 20$ : 25 chances 
 
Don de 50$ : 75 chances 
 
Don de 100$ : 200 chances 

 
  

 Les dons effectués aux boutiques et miniboutiques 
Souris Mini de : Les Promenades Souris Mini, Place de 
la Cité, Place du Royaume, Carrefour de l’Estrie, Les 
Promenades Drummondville, Galeries de la Capitale, 
Centre Les Rivières, Carrefour Rimouski, Rue Saint-
Jean, Laurier Québec et Les Galeries Chagnon, iront au 
Centre mère-enfant du CHUQ. 

 
 Les dons effectués aux boutiques et miniboutiques 

Souris Mini de : Carrefour Laval, Place Rosemère, 
Galeries de Hull, St-Sauveur, Les Promenades du Cuivre, 
Mail Montenach, Promenades St-Bruno, Carrefour du Nord-
Ouest, Carrefour Angrignon, Centre Fairview Pointe-
Claire, Galeries d’Anjou, Promenades de l’Outaouais, 
Galeries de Granby, Place Montréal Trust, Complexe 
Desjardins, Les Galeries Rive Nord, Quartier Dix30, 
Centre Rockland et Les Promenades Tremblant iront à la 
Fondation de l’Hôpital Sainte-Justine. 

 
 Un tirage au sort sera effectué pour chacun des deux 

groupes de boutiques ci-dessus et deux cartes-cadeaux 
au total seront attribuées lors de ce tirage. 

 
 Toute personne qui participe accepte les conditions et 

règlements du concours. 
 
  
Prix 



 
 Deux personnes chanceuses mériteront une carte-cadeau 

Souris Mini d’une valeur de 500 $, valide pendant un 
an. 

 
 Les cartes-cadeaux Souris Mini sont applicables dans 

les boutiques et miniboutiques Souris Mini seulement. 
 

 Les personnes gagnantes seront avisées par téléphone 
dans les jours suivant la date du tirage. 

 
 Les personnes gagnantes acceptent que leur nom et leur 

photo soient publiés sur le site Web de Souris Mini, et 
ce, sans rémunération. 

 
 Les prix doivent être acceptés tels quels; ils ne sont 

ni échangeables, ni remboursables et ne peuvent être 
échangés pour une somme d’argent. 

 
 Aucun achat requis. 

 
 Toutes les personnes reliées à Souris Mini (employés de 

l’entreprise, des boutiques et membres de leur famille) 
ne sont pas admissibles à ce concours. 


